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VILLE DE VANNES 

PLAN DE MOBILITE EMPLOYEUR – MODIFICATION 2022  

 

 

Encourager et faciliter l’utilisation des transports en commun (bus et train) avec la 
possibilité de bénéficier de la prime « transport » (participation employeur à hauteur 
de 50 % de l’abonnement annuel ou mensuel), d’un essai gratuit de transport en 
commun pendant deux mois pour les personnes nouvellement embauchées, de 
conseils personnalisés, mais également de l’adaptation de certains horaires de travail 
aux grilles horaires des transports en commun.  

Développer, faciliter et sécuriser l’utilisation du vélo, avec le Forfait Mobilités 
Durables, une participation de l’employeur de 100 à 200 €/an qui récompense les 
agents pratiquant entre 50 et plus de 100 jours de vélo par an, ou la prime « service de 
location de vélos » proposé par Golfe du Morbihan Vannes Agglomération 
(participation employeur à hauteur de 50 % de location). Des abris vélos sécurisés et 
confortables seront aménagés au Centre Administratif, au Centre Victor Hugo et à 
l’Hôtel de Ville. Une révision annuelle de sécurité et un gilet réfléchissant sont offerts 
aux cyclistes réguliers. Enfin, la flotte de vélos électriques disponibles pour les trajets 
professionnels sera doublée.  

Inciter davantage à covoiturer, avec le Forfait Mobilités Durables, une participation 
de l’employeur de 100 à 200 €/an qui récompense les agents qui covoiturent de 50 à 
plus de 100 jours par an. Des places de stationnement « covoiturage » seront réservées 
au parking du Palais des Arts.  

A noter que le Forfait Mobilités Durables (vélo et covoiturage) n’est pas cumulable 
avec les primes « transport » et « location de vélo ».  

Faire évoluer la flotte municipale avec de nouveaux vélos électriques (21 au total en 
2022) et des véhicules à faibles ou très faibles émissions (14 véhicules en 2022)  

Former le personnel à l’éco conduite, notamment et en priorité les chauffeurs de poids 
lourds et d’utilitaires qui parcourent 75% des kilométrages de la collectivité  

Communiquer et échanger plus efficacement, avec le soutien du service de 
communication interne pour une information claire et engagée 

 


